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Plan santé Ardèche 2023
Acteur essentiel des solidarités, le Dépar-
tement de l’Ardèche pilote les politiques 
publiques et les services en charge du 
secteur social et médico-social ainsi que 
la santé dont il a fait, en 2023, une de ses 
priorités, avec l’adoption d’un plan santé 
et l’ouverture d’une cellule santé.

Vous êtes professionnel ou fu-
tur professionnels de santé, cela 
vous intéresse forcément : nous 
vous proposons du sur-mesure !

 Le Plan santé 
Le plan santé 2023 du Département de l’Ar-
dèche se concentre autour de 3 axes : 
  Renforcer l’attractivité médicale du 

territoire
  Susciter, faire émerger, accompagner  

les projets dynamiques de territoire
  Incarner un rôle d’animateur et 

d’innovateur territorial

En lien avec les institutions référentes en 
matière de santé (CPAM et ARS), les associa-
tions locales de lutte contre la désertifica-
tion médicale* et de nombreux partenaires 
et acteurs locaux, le Département dans 
le cœur de son action accompagne les 
étudiants en médecine avec plusieurs 
dispositifs : 
  Bourses aux internes en médecine 

générale en stage ambulatoire
  Bourses aux infirmiers en pratique 

avancée en formation
  Aide au logement des étudiants en 

médecine :  
Un Étudiant = Un Logement

  Formations en partenariat avec le SDIS 
avec une formation de 2 jours autour des 
gestes de soins d’urgence dans l’attente 
d’une équipe SMUR validant 2 FMC 
  Possibilité à terme de suivre les cours 

facultaires à distance

Il accompagne également les médecins : 
  Suivi de l’installation des futurs 

médecins (emploi conjoint, solution de 
garde d’enfant, logements, etc…)
  Aides financières aux maisons de santé 
  Lien avec les élus locaux des territoires 
  Possibilité d’accompagnement sur 

des activités mixtes (libéral/salariat) 
(GIP régional, SDIS, thermalisme, PMI, ou 
autre)

 La Cellule Santé 
Un numéro unique, une porte d’entrée 
qui facilite toutes les démarches pour 
une future installation. 
Le rôle de la cellule santé est de faire du 
« sur-mesure » au plus proche des méde-
cins ou autres professionnels de santé 
ayant un désir de vivre dans le départe-
ment. 
Le Départemental de l’Ardèche fait de la 
Cellule Santé un guichet unique permet-
tant d’être facilitateur et relai pour les pro-
jets des professionnels de santé.

Contact : 
Cellule Santé : 07 87 700 700
Cellule.sante@ardeche.fr

*  Collectif de défense de l’accès aux soins en 
Ardèche méridionale (CODASAM) et Association 
médicale des Boutières (AMB)


